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ARRÊTÉ PORTANT COMPOSITION DU CONSEIL DÉPARTEMENTAL DE LA CITOYENNETÉ ET DE L'AUTONOMIE (ID WD : 30627)

e
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  PRÉFET

Eu TOURAINE
Pteraité LE DÉPARTEMENT

2ème GC - Enfance et Famille

ARRÊTÉ CONJOINT PORTANT CORRECTION À L'ARRÊTÉ DU 3 JUILLET
2023 RELATIF À LA CAPACITÉ DE MESURES D'ACTIONSÉDUCATIVES EN

MILIEU OUVERT EXERCÉES PAR L'ASSOCIATION SAUVEGARDE 37

Relevantde a compétence conjoints de l'Etat et dus Départsment

Le Préfet d'Indrs-et-Lolre,
La Présidente du Conseil départemental d’Indre-et-Lolre,

Vu le Code de FAction Sociale et des Familles '

Vu le Code civil ;

Vu l'arrêté pris- conjointement par la Préfète d'indre-et-Loire et le Président du Consell départemental d'Indre-et-
Loire le 26 février 2019, autorisant l'association de la Sauvegarde 37 à exercer des mesures d'Action Educative en
Milleu Ouvert, modifié ls 29 septeribre 2022 et ie 3 juillet 2023 augmentant le nombre de mesures autorisées de
466 à 514 ;

Considérant qu'une erreur matérielle s'est glliasée dans le nombre total de mesures ;

Sur proposition conjointe de la Direction Territoriale de le Protection Judiciaire de la Jeunesse Touralne-Berry et de
la Direction Générale adjointe Sofdarités,

ARRETENT

L'article 2 de Farrêté susvisé du 3 juillet 2023 est modifié comme sul:

Le service disposera d'une capacité totale de 482 mesures réparties comme sul :

* 240 mesures d'Action Educative en Milleu Ouvert simples dont:
* 195 surle plateau-techniqueterritorial de la métropole
*__ 45 sur le plateau-technique territorial Nord-Ouest

* 222 mesures d'Action Educative en Milleu Ouvert rénforcées dont :
* 191 sir le plateau-technique territorial de la métropole
* 81 eur le plateau-technique territorial Nord-Ouest

*._ 20 mesures d’Actlon Educative en Milieu Ouvert renforcées sur délégation de compétence
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Avec une possibilité de fonglbilité ponctuelle d'un plateau-technique à l'autre, ou d’une typologie de mesure à
l'autre,sur validation de ta Direction de ia Prévention et Protection de l'Enfant et de la Famille.

L'ensemble ds autres dispositions del'arrêtésigné conjointement le 26 février 2019 demeure inchangé, :h

Le présent arrêté ne modifie pas l'échéance de l'autorisation délivrée le 26 février 2019 pour une durée de 15ans.
Conformément à l'article L313-1 du Gode de l'Action Sociale et des Familles, le renouvellement total ou partiel est
exclusivement subordonné aux résultats de l'évaluation mentionnée au premier alinéa del'article L 312-8 du même
code.

ARTICLE :
Le présént arrêté est publiéeur le site du Département d'Indre et Loire et aû Recuell des Actes Administratifs de la
Préfecture.

Cet acte gera rendu exécutoire Immédiatement après sa transmission au représentant dé FEtat et 8a publication, en
application del'article L. 3131-1 du Code général des Collectivités Territoriales.

ARTICLE4 :
Monsieurle Directeur Territorial de là Protection Judiciaire de la Jeunesse Touraine-Berry et Monsieur le Directeur
GénéralAdjoint en chargedes Solidarités par intérim sont chargés, chacunen cs qui le concerne, de l'exécutiondu
présent arrêté.

CREN | 06 FEV. 2024

Le Préfet, La Présidente du Conseil départemental

 

Nadège ARNAULT

Cet arrëté peut être contesté selon les modalités eulvantes :
Recours gracieux par courrier recommandé auprès du Préfet du Département et de la Présldente du
Consell Départemental, dans un délai de deux mols à compter de sa publication au recuell des actes
administratifs du Département ;

*. Recours administratif préalable hlérarchique devant le Ministre de l'intérieur .
*’_ Recours contentieux auprès du TRIBUNAL ADMINISTRATIF d'ORLEANS, dans un délai de deux mois à

compter de sa publication au recueil des actes administratifs du Département ou encors après un délai de
deux mois eans réponse au recours gracieux Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application
Informatique « Télérecours citoyens » accessible eur le alt internet htip:{\mwwtalerecours.fr)

cbalzeau
Texte tapé à la machine
6



cbalzeau
Texte tapé à la machine
7



Commune de Preuilly sur Claise

 

SR

TOURAINE
LE DEPARTEMENT

3ème C - Infrastructures et mobilités

ID WD: 30655

Référence interne : NT/ED 0049.01.15

ARRÊTÉ PERMANENT MODIFIANT LE RÉGIME DE PRIORITÉ

Entre le P.R. 13+284 et le PR. 14+852

Instauration de « STOP » sur un chemin de desserte et sur le chemin rural n° 20

aux intersections avec la route départementale n° 104

Commune de PREUILLY-SUR-CLAISE

La Présidente du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,

Le Maire de Preuilly-sur-Claise,

Vu le Code de la route,

Vu le Code de la voirie routière,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 surles « libertés et responsabilités locales »,

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière composée de neuf parties, prise par arrêté
interministériel,

Vu le règlement de voirie du Département d’Indre-et-Loire en vigueur,

Vu la séance du Conseil départemental du 18 octobre 2023, au cours de laquelle Madame Nadège
ARNAULT a été élue Présidente du Conseil départemental d'Indre-et-Loire,

Vu l'arrêté de Mme la Présidente du Conseil départemental du 19 octobre 2023 donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick MICHAUD, 7°" Vice-Président chargé des Infrastructures routières,

Transport scolaire des élèves et étudiants handicapés et Mobilités douces,

Considérant le régime de priorité à droite étant peu usité en Indre-et-Loire hors agglomération et
pouvant être une source d'accident, c'est pourquoi il a été décidé dans un souci d'harmonisation sur le
territoire du département d'Indre-et-Loire de généraliser les « STOP »,
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Considérant la nécessité d'instaurer des « STOP » sur un chemin de desserte et un chemin rural de la
commune de Preuilly-sur-Claise aux intersections avec la RD n° 104 afin de sécuriser les mouvements
des usagers,

ARRETENT

ARTICLE 1 :

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont annulées.

ARTICLE 2 :

« STOP ». Les usagers circulant sur les voies désignées ci-dessous devront marquer un temps d'arrêt
et céder le passage à tous les véhicules circulant sur la route départementale n° 104 aux intersections
suivantes:

 

 

       
 

Voie / Intersection Point nus Dénomination
k Côté Commune

RD Repère de la voie

Chemin de desserte / 13+284 Droit Preuilly-sur-Claise La Touche
RD 104

C.R. N°20 / RD 104 14+852 Gauche Preuilly-sur-Claise Pouplouroux

ARTICLE3 :

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle (livre | —
3°"e partie — intersection et régime de priorité) sera mise en place par les soins et aux frais du Conseil
départemental d'Indre-et-Loire — Service Territorial d'Aménagement du Sud-Est.

ARTICLE 4 :

Le présent arrêté est publié sur le site internet du Département d'Indre et Loire. Cet acte sera rendu
exécutoire immédiatement après sa transmission au représentant de l'Etat et sa publication, en
application de l’article L. 3131-1 du Code général des Collectivités Territoriales. Les dispositions définies
par l'article 2 prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.

ARTICLE& :

Cet arrêté peut être contesté selon les modalités suivantes:

° recours gracieux par courrier recommandé avec accusé de réception auprès de la Présidente du
Conseil départemental d'Indre-et-Loire, dans un délai de deux mois à compter de la date de récep-
tion du présent arrêté ;

° recours contentieux auprès du TRIBUNAL ADMINISTRATIF d'ORLEANS,dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception du présent arrêté ou après un délai de deux mois sans ré-
ponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique «
Télérecours citoyens » accessible surle site internet https://vww.telerecours.fr.
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ARTICLE 6 :

Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par Îles agents ou
fonctionnaires dûment assermentés, et poursuivies conformément aux lois et réglements en vigueur.

ARTICLE 7 :

Mme la Directrice Générale des Services départementaux par intérim, M. le Chef du Groupement de
Gendarmerie de PREUILLY-SUR-CLAISE / LE GRAND-PRESSIGNY et M. le Maire de Preuilly-sur-

Claise, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté.

ARTICLE 8 :

Copie du présent arrêté sera adressée pour information à M. le Maire de Preuilly sur Claise, à M. Le

Directeur départemental du S.D.LS. 37, à M. le Président de là Fédération Nationale des transports
routiers d'Ile-de-France et de la région Centre Val de Loire.

Fait à Tours,le  D5FEV. 2024 Fait à Preuilly-sur-Claise, le 5Rover PA,

Le Maire
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Commune de Yzeures sur Creuse

TOURAIN
LE DÉPARTEMENT

Direction des routes et des mobilités

 

ID WD : 30680

Référence interne : NT/ED 0050.01.15

ARRÊTÉ PERMANENT MODIFIANT LE RÉGIME DE PRIORITÉ

Entre le P.R. 1+930 et le P.R. 8+677

Instauration de « STOP » sur la voie communale n° 16 et le chemin rural n° 28 aux intersections

| avec la route départementale n° 104
Instauration de « CEDEZ-LE-PASSAGE »sur le chemin rural n° 54 à l'intersection avec la route

départementale n° 104

Commune d’YZEURES-SUR-CREUSE

La Présidente du Conseil départemental d’Indre-et-Loire,

Le Maire d’Yzeures-sur-Creuse,

Vu le Code de la route,

Vu le Code dela voirie routière,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu la loi n° 2004-809 du 13 août 2004 surles « libertés et responsabilités locales »,

Vu l'arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et des autoroutes et
l'instruction interministérielle sur la signalisation routière composée de neuf parties, prise par arrêté
interministériel.

Vu le règlement de voirie du Département d'Indre-et-Loire en vigueur,

Vu la séance du Conseil départemental du 18 octobre 2023, au cours de laquelle Madame Nadège
ARNAULT a été élue Présidente du Conseil départemental d'Indre-et-Loire,

Vu l'arrêté de Mme la Présidente du Conseil départemental du 19 octobre 2023 donnant délégation de
signature à Monsieur Patrick MICHAUD, 7°" Vice-Président chargé des Infrastructures routières,
Transports scolaires des élèves et étudiants handicapés et Mobilités douces,
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Considérant le régime de priorité à droite étant peu usité en Indre-et-Loire hors agglomération et
pouvant être une source d'accident, c'est pourquoi il a été décidé dans un souci d'harmonisation sur le
territoire du département d’Indre-et-Loire de généraliser les « STOP » ou les « CEDEZ-LE-PASSAGE»,

Considérant la nécessité d'instaurer des « STOP » ainsi que des « CÉDEZ-LE-PASSAGE » sur des
voies communales et des chemins ruraux de la commune d’Yzeures-sur-Creuse aux intersections avec

la RD n° 104 afin de sécuriser les mouvements des usagers,

ARRETENT

ARTICLE1:

Toutes dispositions antérieures, contraires à celles du présent arrêté, sont annulées.

ARTICLE2 :

« STOP». Les usagers circulant sur les voies désignées ci-dessous devront marquer un temps d'arrêt et
céder le passage à tous les véhicules circulant sur la route départementale n° 104 aux intersections

suivantes:

 

 

  

Voie / Intersection RD Point Côté Commune Dénomination de
Repère [la voie

V.C. 16 / RD 104 2+383 Droit Yzeures-sur-Creuse La Barre

C.R. 28 / RD 104 8+67/7 Droit Yzeures-sur-Creuse La Grange Renée     
 

ARTICLE3 :

« CÉDEZ-LE-PASSAGE ». Les usagers circulant sur les voies désignées ci-dessous devront céder le
passage à tousles véhicules circulant sur la route départementale n° 104 à l'intersection suivante:

 

 

      
 

Voie / Intersection Point ni Dénomination de
| Côté Commune |

RD Repère la voie

C.R. 54 / RD 104 1+930 Gauche Yzeures-sur-Creuse Thous

ARTICLE :

La signalisation réglementaire conforme aux dispositions de l'instruction interministérielle (livre | —
3ème partie — intersection et régime de priorité) sera mise en place par les soins et aux frais du Conseil
départemental d’Indre-et-Loire — Service Territorial d'Aménagement du Sud-Est.

ARTICLE :

Le présent arrêté est publié sur le site internet du Département d'Indre et Loire. Cet acte sera rendu
exécutoire immédiatement après sa transmission au représentant de l'Etat et sa publication, en
application de l’article L. 3131-1 du Code général des Collectivités Territoriales. Les dispositions définies
parles articles 2 et 3 prendront effet le jour de la mise en place de la signalisation.
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ARTICLE6 :

Cet arrêté peut être contesté selon les modalités suivantes:

+ recours gracieux par courrier recommandé avec accusé de réception auprès de la Présidente du

Conseil départemental d'Indre-et-Loire, dans un délai de deux mois à compter de la date de récep-

tion du présent arrêté ;

< recours contentieux auprès du TRIBUNAL ADMINISTRATIF d'ORLEANS, dans un délai de deux
mois à compter de la date de réception du présent arrêté ou après un délai de deux mois sans ré-
ponse au recours gracieux. Le Tribunal Administratif peut être saisi par l'application informatique «

Télérecours citoyens » accessible sur le site internet https:/www.telerecours.fr.

ARTICLE 7 :

Toutes contraventions aux dispositions du présent arrêté seront constatées par les agents ou
fonctionnaires dûment assermentés, et poursuivies conformément aux lois et règlements en vigueur.

ARTICLE8 :

Mme la Directrice Générale des Services départementaux par intérim, M. le Chef du groupement de
Gendarmerie et de la brigade de PREUILLY-SUR-CLAISE/LE GRAND-PRESSIGNY et Monsieur le
Maire d'Yzeures-sur-Creuse, sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent

arrêté.

ARTICLE 9 :

Copie du présent arrêté sera adressée pour information à M. le Maire d'Yzeures-sur-Creuse, à M. le

Directeur départemental du S.D.I.S. 37, à M. le Président de la Fédération Nationale des transports
routiers d'Ile-de-France et de la région Centre Val de Loire.

   

  

 

Fait à Tours,le FEV. 2024 Fait à Yzeures-sur-Creuse, le OS €vaes 200(

eil départemental, Le Maire

   
atrick MICHAUD
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Recueil  consultable  à  la  Direction  des  Archives  Départementales,  6  rue  des  Ursulines,  TOURS,  en
contactant le 02.47.60.88.88 ou en transmettant votre demande précise à cette  adresse électronique :
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Tous droits de reproduction réservés

Pour Copie Conforme :

La Directrice générale des services
par intérim

Stéphanie BONNET
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